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DEPARTEMENT DU DOUBS 
--------------- 

ARRONDISSEMENT DE 
MONTBELIARD 

--------------- 
CANTON DE MAICHE 

--------------- 
 
Réf. : NM/Budget 
 

N° 2024.10.06 
 
 
En nombre, les membres : 
 

-  En exercice : 27 
 

-  Présents : 18 
 

-  Ayant pris part au vote : 18 
 

-  Ayant donné procuration : 8 
 
 
Objet : Budget Général – Immobilisation 
pour validation des amortissements  
 
Date de la convocation : le 08/10/2024 

 
Date d’affichage et 
de publication :  le 16/10/2024 

 
 

Résultat du vote : 
 
- Pour :  21 
 
- Contre : 5 
 
- Abstentions : 0 
 

 

Commune de Maîche  
25120 - (N°INSSE : 25356) 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 14 octobre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze du mois d’octobre, les membres 
du Conseil municipal de Maîche se sont réunis pour une séance ordinaire 
sur convocation qui leur a été adressée le huit octobre par Monsieur le 
Maire. 
 
 

Etaient présents :  
Monsieur Régis Ligier, Maire 
Messieurs Constant Cuche, Jean-Michel Feuvrier, Madame Véronique 
Salvi, Adjoint(e)s. 
Messieurs Jean-Pierre Barthoulot, Hervé Loichot, Alain Bertin, Mesdames 
Patricia Paratte, Katia Tissot, Sonia Boichat, Karine Tirole, Francine La 
Penna, Rachel Noroy Narbey, Messieurs Mathieu Salmon, Richard Tissot, 
Monnet Emmanuel, Pascal Godin, Denis Simonin. Conseillers municipaux 
 

Etaient excusés : 
Monsieur Serge Louis donne procuration à Monsieur Denis Simonin. 
Madame Dany Krasauskas donne procuration à Madame Véronique Salvi. 
Monsieur Madani Zaoui donne procuration à Monsieur Hervé Loichot. 
Monsieur Gilles Thirion donne procuration à Monsieur Constant Cuche.  
Madame Chantal Ferraroli donne procuration à Monsieur Alain Bertin. 
Madame Sylviane Vuillemin donne procuration à Madame Sonia Boichat. 
Madame Sandrine Lepeme donne procuration à Monsieur Jean-Michel 
Feuvrier. 
Madame Véronique Tatu donne procuration à Monsieur Régis Ligier. 
Madame Florie Thore. 
 

Secrétaire de séance : 
Monsieur Mathieu Salmon ayant obtenu la majorité des suffrages a été 
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  
 
Président de séance :  
Monsieur le Maire Régis Ligier  

 
Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte. 
 

 
Six comptes budgétaires n’étaient pas inscrits sur la délibération concernant les amortissements votés en 2020, les 

comptes cités dans le tableur ci-dessous ont plusieurs biens qui ont commencé à être amortis, de ce fait et suite au 

travail avec le SGC de Morteau sur l’actif il convient comme le préconise l’article R2321-1 du CGCT de poursuivre les 

plans d’amortissements commencés. 
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Le Conseil municipal par 21 voix POUR et 5 OPPOSITIONS (minorité municipale) : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à valider la continuité des plans d’amortissements. 

 
Le Maire, 

Régis LIGIER 
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DEPARTEMENT DU DOUBS 
--------------- 

ARRONDISSEMENT DE 
MONTBELIARD 

--------------- 
CANTON DE MAICHE 

--------------- 
 
Réf. : NM/Budget 
 

N° 2024.10.07 
 
 
En nombre, les membres : 
 

-  En exercice : 27 
 

-  Présents : 18 
 

-  Ayant pris part au vote : 18 
 

-  Ayant donné procuration : 8 
 
 
Objet : Budget Forêt – Décision 
modificative n°1 
 
Date de la convocation : le 08/10/2024 

 
Date d’affichage et 
de publication :  le 16/10/2024 

 
 

Résultat du vote : 
 
- Pour :  21 
 
- Contre : 5 
 
- Abstentions : 0 
 

 

Commune de Maîche  
25120 - (N°INSSE : 25356) 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 14 octobre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze du mois d’octobre, les membres 
du Conseil municipal de Maîche se sont réunis pour une séance ordinaire 
sur convocation qui leur a été adressée le huit octobre par Monsieur le 
Maire. 
 
 

Etaient présents :  
Monsieur Régis Ligier, Maire 
Messieurs Constant Cuche, Jean-Michel Feuvrier, Madame Véronique 
Salvi, Adjoint(e)s. 
Messieurs Jean-Pierre Barthoulot, Hervé Loichot, Alain Bertin, Mesdames 
Patricia Paratte, Katia Tissot, Sonia Boichat, Karine Tirole, Francine La 
Penna, Rachel Noroy Narbey, Messieurs Mathieu Salmon, Richard Tissot, 
Monnet Emmanuel, Pascal Godin, Denis Simonin. Conseillers municipaux 
 

Etaient excusés : 
Monsieur Serge Louis donne procuration à Monsieur Denis Simonin. 
Madame Dany Krasauskas donne procuration à Madame Véronique Salvi. 
Monsieur Madani Zaoui donne procuration à Monsieur Hervé Loichot. 
Monsieur Gilles Thirion donne procuration à Monsieur Constant Cuche.  
Madame Chantal Ferraroli donne procuration à Monsieur Alain Bertin. 
Madame Sylviane Vuillemin donne procuration à Madame Sonia Boichat. 
Madame Sandrine Lepeme donne procuration à Monsieur Jean-Michel 
Feuvrier. 
Madame Véronique Tatu donne procuration à Monsieur Régis Ligier. 
Madame Florie Thore. 
 

Secrétaire de séance : 
Monsieur Mathieu Salmon ayant obtenu la majorité des suffrages a été 
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  
 
Président de séance :  
Monsieur le Maire Régis Ligier  

 
Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte. 
 

 
Suite au travail avec le SGC de Morteau sur l’ajustement des reprises de subventions, il convient d’augmenter le 

chapitre 040 en (dépenses d’investissement) et le chapitre 042 en (recettes de fonctionnement). Au budget FORET 

2024 la somme prévue concernant la reprise de subventions est de 7840,00€, en 2024 le montant total atteint la 

somme de 8182.28€, de ce fait il convient d’augmenter le chapitre 040 en dépenses d’investissement pour 342.28€ 

au compte 13911 et d’augmenter le chapitre 042 en recettes de fonctionnement au compte 777 pour 342.28€ ce 

qui permettra de les générer cette année sans modifier le budget car celui-ci a été voté en suréquilibre. 
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Le Conseil municipal par 21 voix POUR et 5 OPPOSITIONS (minorité municipale) : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à valider l’augmentation des chapitres 040 en (dépenses d’investissement) et 042 en 

(recettes de fonctionnement). 

 
Le Maire, 

Régis LIGIER 
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DEPARTEMENT DU DOUBS 
--------------- 

ARRONDISSEMENT DE 
MONTBELIARD 

--------------- 
CANTON DE MAICHE 

--------------- 
 
Réf. : NM/Budget 
 

N° 2024.10.08 
 
 
En nombre, les membres : 
 

-  En exercice : 27 
 

-  Présents : 18 
 

-  Ayant pris part au vote : 18 
 

-  Ayant donné procuration : 8 
 
 
Objet : Budget Général – Décision 
modificative n°2 
 
Date de la convocation : le 08/10/2024 

 
Date d’affichage et 
de publication :  le 16/10/2024 

 
 

Résultat du vote : 
 
- Pour :  21 
 
- Contre : 5 
 
- Abstentions : 0 
 

 

Commune de Maîche  
25120 - (N°INSSE : 25356) 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 14 octobre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze du mois d’octobre, les membres 
du Conseil municipal de Maîche se sont réunis pour une séance ordinaire 
sur convocation qui leur a été adressée le huit octobre par Monsieur le 
Maire. 
 
 

Etaient présents :  
Monsieur Régis Ligier, Maire 
Messieurs Constant Cuche, Jean-Michel Feuvrier, Madame Véronique 
Salvi, Adjoint(e)s. 
Messieurs Jean-Pierre Barthoulot, Hervé Loichot, Alain Bertin, Mesdames 
Patricia Paratte, Katia Tissot, Sonia Boichat, Karine Tirole, Francine La 
Penna, Rachel Noroy Narbey, Messieurs Mathieu Salmon, Richard Tissot, 
Monnet Emmanuel, Pascal Godin, Denis Simonin. Conseillers municipaux 
 

Etaient excusés : 
Monsieur Serge Louis donne procuration à Monsieur Denis Simonin. 
Madame Dany Krasauskas donne procuration à Madame Véronique Salvi. 
Monsieur Madani Zaoui donne procuration à Monsieur Hervé Loichot. 
Monsieur Gilles Thirion donne procuration à Monsieur Constant Cuche.  
Madame Chantal Ferraroli donne procuration à Monsieur Alain Bertin. 
Madame Sylviane Vuillemin donne procuration à Madame Sonia Boichat. 
Madame Sandrine Lepeme donne procuration à Monsieur Jean-Michel 
Feuvrier. 
Madame Véronique Tatu donne procuration à Monsieur Régis Ligier. 
Madame Florie Thore. 
 

Secrétaire de séance : 
Monsieur Mathieu Salmon ayant obtenu la majorité des suffrages a été 
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  
 
Président de séance :  
Monsieur le Maire Régis Ligier  

 
Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte. 
 

 
La décision modificative n°2 a pour but de prendre en compte de dépenses et des recettes de fonctionnement : 

En dépenses : 

- Transfert de crédits du chapitre 11 – compte 611 de 9 000€ au chapitre 66 compte 6615 pour permettre la 

prise en charge des intérêts liés aux lignes de trésorerie et à leurs remboursements, 

- Au chapitre 012 article 64111 : augmentation des crédits de 61 040.72€ afin de pallier l’augmentation des 

cotisations et permettre des ajustements d’emploi durant l’année 2024, 

En recettes : 

- Au chapitre 013 article 6459 : augmentation des crédits de 61 040.72€ pour tenir compte de la recette liée 

à la compensation des indemnités journalières de maladie des agents. 

La décision modificative prend également en compte des dépenses et recettes d’investissement : 
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Accusé de réception en préfecture
025-212503569-20241014-2024-10-08-DE
Date de télétransmission : 21/10/2024
Date de réception préfecture : 21/10/2024



- Au compte 21538 chapitre 041 pour la somme de 9748.97€ (ajustement immobilisation n° R23NCEprg232) 

suite au travail avec le SGC de Morteau sur l’actif. 

- Au compte 21538 chapitre 041 pour la somme de 547 201.67€ afin de réajuster l’actif suite au travail avec 

le SGC de Morteau. 

- Au compte 45411 : crédits de 4 666.32€ pour permettre d’assumer les dépenses liées à la procédure de 

mise en péril d’une habitation et à sa sécurisation en appui du rapport d’expert. 

- Transfert de crédit à hauteur de 2 457.82€ du programme 240 au programme 235 afin de payer à la 

Communauté de Communes du pays de Maiche, la part communale de défense incendie du réseau EAP de 

la rue Saint Michel.  

- Au programme 237 : besoins de crédits supplémentaires pour procéder à l’achat d’une balayeuse en 

remplacement de celle sinistrée lors de l’incendie des ateliers. 

En recettes : 

- Au compte 21531 chapitre 041 pour la somme de 9748.97€ afin d’ajuster l’immobilisation n° 

R23NCEprg232) dans l’actif. 

- Au compte 21531 chapitre 041 pour la somme de 547 201.67€ ajustement des immobilisations suite au 

travail avec le SGC de Morteau sur l’actif. 

- Au compte 45412 : recettes de 4 666.32€ liées à la refacturation des dépenses engagées par la Ville au 

propriétaire de l’habitation mise en péril. 

 

Avant le vote de la décision modificative n°2, on constate au budget 2024 un excédent budgétaire en 

fonctionnement de 1 639 175.07€. 

Le besoin de financement en investissement, de la décision modificative n°3 sera couvert par l’excédent de 

fonctionnement voté lors du Budget Primitif 2024. 
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Le Conseil municipal par 21 voix POUR et 5 OPPOSITIONS (minorité municipale) : 
 
SE PRONONCE sur la décision modificative n°2 au budget général 2024. 

 
Le Maire, 

Régis LIGIER 
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